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Message d’intérêt public 
Mise au rebut des déchets ménagers dangereux 

27 mai 2024 — Iqaluit, Nunavut 

 
 

 
La Ville d’Iqaluit aimerait rappeler à la population l’importance de mettre au rebut les piles au 
lithium-ion et les appareils électroniques contenant des piles au lithium-ion selon les méthodes 
convenues. Les piles au lithium-ion et les appareils électroniques contenant des piles au lithium-
ion ne doivent jamais être jetés directement dans les ordures ménagères. Lorsque jetées 
directement dans les ordures ménagères, ces piles peuvent représenter de graves dangers, entre 
autres elles constituent : 
 

• Un risque d’incendie : Si elles sont endommagées ou court-circuitées, ces piles peuvent 
facilement s’enflammer. Les jeter dans les ordures ménagères augmente le risque 
d’incendie dans les camions à ordures, les sites d’enfouissement et les installations de 
recyclage. 

• Un risque de contamination environnementale : Lorsque des piles lithium-ion finissent 
dans un site d’enfouissement, elles peuvent laisser échapper des produits chimiques 
nocifs dans le sol et les réserves d’eau. Cette contamination présente de graves risques 
pour les écosystèmes et la santé humaine. 

• Un risque pour les personnes travaillant en gestion des matières résiduelles : La mise au 
rebut inadéquate des piles lithium-ion peut présenter des risques importants pour la 
sécurité des personnes travaillant en gestion des matières résiduelles, lesquelles 
pourraient être exposées à des risques d’incendie, d’explosion ou d’exposition à des 
produits chimiques toxiques. 

 
La Ville propose actuellement deux options pour mettre au rebut les piles de manière 
sécuritaire. Les citoyennes et citoyens peuvent les amener directement au site d’enfouissement 
ou s’en débarrasser à l’occasion des différentes collectes de déchets ménagers dangereux que la 
municipalité organise à la grandeur de toute la ville au cours de l’été et de l’automne.  

 
Les points de dépôt seront mis en place aux dates et lieux suivants entre 9 h et 15 h : 
 

• 29 juin au 226 (Qammaq des Aînés) 
• 27 juillet au 2804 (aréna JHA) 
• 31 août à Happy Valley (entre les adresses 411 et 413) 
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• 28 septembre au 621 (base aérienne – bâtiment 621) 
• 26 octobre au 621 (base aérienne – bâtiment 621) 

### 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :  
Beetanie Eeseemailee  
Contremaître du site d’enfouissement | 867-222-2972 | b.eeseemailee@iqaluit.ca 
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